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DEPARTEMENT DE L’EDUCATION, DE LA CULTURE ET DES SPORTS 

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE NEUCHÂTELOIS 

 

L’Association cantonale des Musiques neuchâteloises (ACMN) en partenariat avec le 

Conservatoire de musique neuchâtelois (CMN) proposera, dès la rentrée d’août 2010, une 

formation destinée aux futurs chefs de fanfares. 

 

Le Conservatoire de musique neuchâtelois souhaite donc engager un chargé de cours pour les 

disciplines suivantes 

 
 

 Langage musical 
Solfège, Harmonie élémentaire, Analyse 

 

 Culture générale 
Histoire de la musique, Formes et Styles 

 

 
Durée de la formation 2 ans (durant les périodes scolaires) 

 

Début des cours 28 août 2010 

 

Lieux La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel (à définir en alternance) 

 

Jour Samedi 

 
Les personnes intéressées aux postes précités doivent être en possession d'un diplôme d'enseignement  

ou d’un titre jugé équivalent et justifier d'une pratique pédagogique de quelques années. 

 

Les places mises au concours dans l'administration cantonale sont ouvertes indifféremment aux 
femmes et aux hommes. 

 

 
TRAITEMENTS ET OBLIGATIONS: légaux. 

ENTREE EN FONCTION :  23 août 2010. 

 

Pour tout renseignement, s’adresser à 
 Martial Rosselet, responsable de projet 

tél. 032 / 889 69 12, martial.rosselet@ne.ch, 

 

Délai de postulation : 30 avril 
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